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FONDATIONS D'ENTREPRISES
Modifications

FONDATION D'ENTREPRISE KERING.
Ancienne dénomination : FONDATION D'ENTREPRISE PPR POUR LA DIGNITE ET LES DROITS DES
FEMMES.
Objet : défendre de toutes manières le droit des femmes (le terme incluant les droits reconnus ou promus
dans toute société démocratique en faveur de tout individu de sexe féminin, quel que soit son âge, sa
nationalité, sa ou ses croyances ou sa condition ethnique, sociale ou culturelle), en tous lieux, sous toutes
formes et selon toutes modalités ; susciter, encourager et soutenir toutes les actions, manifestations,
mouvements, publications ou revendications de toutes formes, individuelles et/ou collectives, y compris sur
le plan caritatif ou judiciaire mais dans le respect de la diversité des opinions et des cultures, pour la
promotion et la reconnaissance effective de la dignité des femmes ; à titre principal ou accessoire aux
activités ci-dessus : lutter contre les violences faites aux femmes par toutes actions de promotion,
prévention, sensibilisation auprès des collaborateurs et du grand public, et d'accompagnement et soutien
des victimes ; susciter, encourager et soutenir toutes actions de promotion, de sensibilisation et de
reconnaissance utiles au développement durable de l'espèce humaine dans un environnement
économique, naturel ou social apte à assurer le respect des principes démocratiques de non-
discrimination, y compris entre les générations, et de dignité de développement de l'espèce humaine ;
toutes activités accessoires ou connexes dans l'intérêt même indirect des objectifs ci-dessus
Ancien objet : défendre de toutes manières le droit des femmes (le terme incluant les droits reconnus ou
promus dans toute société démocratique en faveur de tout individu de sexe féminin, quel que soit son âge,
sa nationalité, sa ou ses croyances ou sa condition ethnique, sociale ou culturelle), en tous lieux, sous
toutes formes et selon toutes modalités ; susciter, encourager et soutenir toutes les actions,
manifestations, mouvements, publications ou revendications de toutes formes, individuelles et/ou
collectives, y compris sur le plan caritatif ou judiciaire mais dans le respect de la diversité des opinions et
des cultures, pour la promotion et la reconnaissance effective de la dignité des femmes ; à titre principal ou
accessoire aux activités ci-dessus, susciter, encourager et soutenir toutes actions de promotion, de
sensibilisation et de reconnaissance utiles au développement durable de l'espèce humaine dans un
environnement économique, naturel ou social apte à assurer le respect des principes démocratiques de



non-discrimination, y compris entre les générations, et de dignité de développement de l'espèce humaine ;
toutes activités accessoires ou connexes dans l'intérêt même indirect des objectifs ci-dessus.
Siège social : 10, avenue Hoche, 75008 Paris.
Autorisation administrative :
Date de création : 9 juillet 2008, autorisation délivrée par le préfet de Paris.
Date de la modification des statuts : 28 novembre 2013, autorisation délivrée par le préfet de Paris.
Date de prorogation : 28 novembre 2013, autorisation délivrée par le préfet de Paris.
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